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Proposition de la résolution d'affectation du résultat 
de l'exercice clos le 31 août 2021 

 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION  
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration et décide d'affecter 
le bénéfice de l'exercice clos le 31 août 2021 s'élevant à 3 071,45 euros au compte "autres 
réserves". 
 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué au 
titre des trois exercices précédents. 
 
 
Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 26 janvier 2022 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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